
ASSOCIATION   des  INGENIEURS  et  CADRES   
en CESSATION  d'ACTIVITE 

( I.C.C.A.) 
 

L’ICCA VOUS INVITE A UN REPAS CONVIVIAL 
 
L’équipe d’animation de l’ICCA  Lorraine serait heureuse de vous accueillir, le 

Jeudi 18 OCTOBRE 2012 à 12h15 
 
pour un déjeuner convivial à la  FERME AUBERGE SAINTE MATHILDE  
                                                                 rue du PÂLE 
                                                              TUCQUEGNIEUX 
(rue principale Général LECLERC prendre rue face      
Eglise et suivre le fléchage « ferme auberge ») 
 
Menu proposé : 
 
entrées : - salade gourmande : salade verte, foies de volaille sautés déglacés au  

       vinaigre de framboise, gésiers confits, magrets de canard fumés 
 - croustade d’asperges aux cuisses de grenouille 

 
viande :  - poulet flambé à la mirabelle et cuisiné au gris de Toul 
                 garniture : légumes de saison, pommes de terre rôties, purée, gratin, … 
 
dessert (à choisir) :     1 - nougat glacé au coulis de fruits rouges 

                    ou 2 - profiteroles au chocolat 
                    ou 3 - assiette lorraine: sorbet mirabelle accompagné de  

   mirabelles flambées et d’un feuilleté fourré de crème «chiboutz» 
 
Le prix est de 36€ par personne tout compris avec apéritif – vin au pichet – eau en carafe 
et café ou thé ou tisane.  

 
  
 
 

                     Jean Paul ZIMMERLE 
5, Rue du Roi ALBERT  

  57300 HAGONDANGE               
 jean-paul.zimmerle@wanadoo.fr.     Tel 03 87 72 31 48 

                    En cas de désistement  prévenir Y. DAGAND  au 03 87 53 41 44  ou 06 89 97 17 18     
…………………………………………………………………………………………………...

                                                                                                             
 

BULLETIN REPONSE 
 

M. et  / ou  Mm., …………………………………………. 
 
  Participera au repas du 18 octobre 2012.  
 
Nombre de participants :………                     Dessert (rayer la mention inutile) 1  2  3 

 
Ci-joint chèque de 36 Euros  X  nb. de participants, établi à l’ordre de l’ICCA . 
 

DELAI : renvoyez-nous le bulletin de participation ci-dessous accompagné d’un 
chèque à l’ordre de l’ICCA avant le 5 octobre 2012 à : 


